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Communiqué de presse 

 

 

Le CODETRAS félicite les travailleurs de la SEDAC qui viennent de mener 

une lutte exemplaire avec le soutien de la CGT.  

Ils ont obtenu des garanties sur plusieurs points, notamment : le 

paiement d’arriérés de salaires, un relogement décent et le 

renouvellement de leur embauche pour la « saison » 2006. 

 

Ces travailleurs marocains et tunisiens, sous contrat OMI, vivent au 

quotidien des conditions de travail, d'hygiène de logement, de salaire 

proches de l'esclavage, dénoncés depuis longtemps avec force par les 

organisations membres du CODETRAS. 

 

Nous demandons aux pouvoirs publics de jouer pleinement leur rôle de 

garants des accords passés le 18 juillet 2005 et, au delà, de mettre un 

terme au laxisme qui laisse les puissants lobbies de l'agriculture 

industrielle et de la grande distribution dicter leur loi dans le secteur des 

fruits et légumes. 

 

Nous souhaitons que tous les citoyens soutiennent les combats à venir des 

travailleurs étrangers pour un droit au séjour stable, des conditions de vie 

dignes et la pleine application du droit du travail et des conventions 

collectives. 

 


